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REPUBLIQUE DU SENE GAL

-=-=-=-=-
NINISTERE DES AF'FAIRES ETRANGERES

--=-=-=-=-
CETI/DAC

RAPPORT DE PRESENTAT lOF

dé la Convention sur la signalisation routière
Signée à Vienne, le 8 novembre 1968.

Le 8 novembre 1968h,a été signée à Vienne la présente Convention sur La
signalisation routière, dans le but d'accroître la sécurité sur la route et
d'uniformiser les signaux, symbcles et marques facilitant la circulation routière
internationale.

Les Parties contractantes ~ccepteront le système de signalisation
routière et les marques routières qu; s'y trouvent décrites, et s'engageront à adop.ier

la Convention le plus tôt possible.

Cette Convention ne peut être interprêtée, comme obligeant les Parties
contractantes à adopter les types de signaux et de marques routières qui y sont
définis.

Le Système préscrit dans la présente convention distingue ~es catégories
suivantes de signaux routiers :

- sd.gnaux (l' <:,.~TI"'>~.L; ssement de der:,:'?:,,:,

- signaux de règlementation
~ signaux d'indication

Les signaux seront placés de manière à pouvoir être reconnus aisément
et à temps par les conducteurs auxquels ils s'adresse.

Les signaux d;avertissement de danger les signaux de régle~entation
doivent être munis de ma~ériaux ou dispositifs réf~échissants.

Le système de signalisation défini à la présente convention- est basé sux'
l'utilis~tion de sympoles expressifs.
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,v liannexe 1 de la présente convention indique, dans sa section A, les
modèles de signaux al'avertissement de danger et, dans sa section B, les symboles à

placer sur ces signaux, ainsi que certaines prescriptions pour l'emploi desdits
signaux.

Les signaux et symboles d'avertissement de danger à l'approche d'une
intersection sont décrits à l'alUlexe 2 de la présente convention et les symboles
d'avertissement de danger à l'approche d'un passage à niveau sont décrits à

l'anneXE 3.
Les signaux destinés à notifier aux usagers de la route les règles

particulières de priorité à des intersections sont les signaux B,1, B,2, B,3, et
B,4 décrits à la section A de l'annexe 2 de la présente convention.

Les signaux destinés à notifier aux usagers une règle de priorité aux
passages étroits sont les signaux B,5 et B,6 décrits à la section C de l'~~exe 2.

La section A de l'annexe 4 de la présente convention décrit les signaux
d'interdiction ou de restriction, à l'exception de ceux qui ont trait à l'arrêt
ou au stationnement et donne leur signification.

L'annexe 5 décrit les signa~~ donnant les indications utiles aux
usagers de la route, à l'exception des signaux relatifs au stationnement.

D'après l'article 23 de la Convention, et sous réserve des dispositions
de son paragraphe 12, les seuls feux pouvant ~t:re employés comme signaux lumineux
règlementant la ci.rcul.a+i.o., dcl:::l véhicules> soi.t les suivants:

f'eur T'(m ("1 i gno+ant s 7 verts, rouge ou jaune,
- feux clignotants.

D'autre part, les marques sur la chaussée sont employées, lorsque
l'autorité compétente le juge nécessaire, pour régler la circulation, avertir ou
guider les usagers de la route.

A part les marques longitudinales consistant en une ligne continue ou
discontinue, d'autres marques, telles que des flèches, des raies parallèles, ou obli-
ques ou des inscriptions, peuvent être employés pour répéter les indications des
signaux ou pour donner aux usagexsde la route des indications qui ne peuvent leur
être fournies de façon appropriée par des signaux~

0••/0 ••
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~ La présente convention, à son e~trée en vigueur, abrogera et remplacera
dans les relations entre les Parties Contractantes la Conventions sur l'unification
de la signalisation routière ouvert 7la signature à Henève le 30 mars 1931, ou le
Protocole relatif a la signalisation routière ouvert à la signature à Genève le
19 septembre 1949.

Après une période d'un an à dater de l'entrée en vigueur de la présente
convention, toute Partie Contractante pourra préposer un ou plusieurs amendements
à l~ convention.

Toute Partie pourra dénoncer la Convention par notification écrite
adressée au Secrétaire général des Nations Unies. Cette dénonciation prendra effet
un an après la date de réception de la notification.

La Présente Convention restera ouverte à l'adhésion de tout membre de
l'O.N.U.,ou membre.de l'une de ses institutions spécialisées ou de l'Agence
Internationale d'Energie Atomique, ou Parties au Statut de la eour Internationale
de Justice.

Les instruments d'adhésion seront déposés auprès du Secrétaire général
des Nations Unies.

La Convention entrera en vigueur 12 mois après la date du dépôt du 15e
instrtwent de ratification ou d'adhésion.

Elle entrera en vigueur, pour les Etats qui l'auront ratifié ou qui y
auront adhéré après cette date, 12 mois après le dépôt de son instrument de ratifi-
cation ou d'adhésion.

DaY~r, le 3 Septembre 1971

'LeHinistro des Affaires Etrangères

-- ./
.-;~... -'-

Dr:.-/AmadouKarin GAYE
./
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, ASSEMBLEE NATIONALE

3ème LEGISLATFRE----------------

~~~~!~~~_~~~~!~~_~~I~~~~!~~!~~_~~_l~Z~

;;y
A P P o R T

fait au nom

de l'intercommission constitué par les Affaires Etrangères, la
législation, les Finances, les Affaires Economi~ues, l'Edu-

cation, le Travail et les travaux pubics

sur

le PROJET DE LOI N° 17/72 autorisant le Président de la République à

apporter l'adhésion du Sénégal à la Convention sur la signa-
lisation routière signée à Vienne le 8 Novembre 1968.

par

Monsieur NALLA N'DIAYE

Rapporteur
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Monsieur le président,
Mes chers Collègues,

L'Intercommission constituée par les Af-
faires Etrangères, la Législation, Les Finances, les Affaires
Economi~ues, l'Education, le Travail et les Travaux Publics
s'est réuniele 17 Janvier 1972 à l'effet d'examiner le projet
de loi 17/72 qui a pour objet d'autoriser le Président de la
République à apporter l'adhésion du Sénégal à la Convention sur
la signalisation routière signée à Vienne le 8 Novembre 1968.

Comme vous le savez, on ne fera jamais
assez dans le but d'accrottre la sécurité de la route et limi-
ter autant que peut se faire les nombreux accidents de la
circulation dont la plupart se soldent par des pertes toujours
regrettables de vieshumaines.

La Communauté internationale n'est pas
insensible à ces drames quotid;ens ~ui endeuillent de nombreuses
familles.

En Europe, en France notamment, le retour
des vacanciers et surtout des "Aoütiers" donne lieu à un véri-
table carnage de la route,

C'est pourquoi notre paYs doit saluer toute
initiative tendant à améliorer la circulation routière.

Le système prescrit dans la présente Conven-
tion 6istingue les catégories suivantes de signaux routiers:

, .'/'
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Signaux d'avertissement de danger
Signaux de réglementation

- Signaux d'indication.

Les signaux seront placis de manière à

pouvoir être alorçus et reconnus à temps et d'une façon aisée
par le~ conducteurs.

Les signaux d'avertissement de danger et
les signaux de reglementation doivent être munis de dispositifs
refléchissants ou faitsde matériaux refléchissants.

Le système de signalisation défini dans
la présente convention estbasé sur l'utilisation de symboles
expressifs.

Par ailleurs, les seuls feux devant être
employés comme signaux lumineux réglementant automatiquement
la circulation des véhicules sont les suivants:

- Feux non clignotants, verts, rouge ov

jaune ;
- Feux clignotants.

D'autre part, les marques sur la chaussée
sont employées lorsque l'autori té compétente le juge nécessaire,
pour régler la circulation, avertir ou guider les usagers de
la route.

A part les marques longitudinales consis-
tantesen une ligne continue ou discontinue, d'autres marques
telles ~ue des flèches, des raies parallèles ou obliques ou des
inscriptions, peuvent être employées pour répéter les indica-
tions des signaux ou {our donner aux usagers de la route des
indications qvi ne peuvent leur être fournies de façon appropriée
par des signaux.

...../.
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Cette Convention vient à son heure comp14ter
la réglementation existante en matière de circulation routière.

puisse son utilisation contribuér à diminuer
sensiblement les cas malheureux que l'on ne cesse de dénoncer.

Votre En t.e r-ocmmd ssi on consti tuée comme
indiquêe au début de ce rapport vous demande d'autoriser le
Président de la République à apporter l'adhésion du Sénégal à
la présente convention.
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REPUBLi~UE DU SENEGAL---------~----~~--"--
Un Peuple - Un But - Une Foi
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autorisant le Président de la République
à apporter l'adhésion du Sénégal à la
Convention sur la Signalisation routière~
signée à Vienne le 8 Novembre 1968."

...-.•..._---- ....--

L'ASSEMBLEE NATIONALE a délibéré et adopté

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE

promulgue la loi dont la teneur suit

ARTCIEL UNIQUE.-..•..•--•.._ ..•..•---
Le Président de la République est autorisé à apporter

l'adhésion du Sénégal à la Convention sur la Signalisation routière
signée à Vienne le 8 Novembre 1968.

La présente loi sera exécutée comoe loi de l'Etat.

Fait à Dakar, le 1er Février 1972

,---'- ~/f./ \ ("1 \"1.1 .•

. ( .r....-.~,.\ \ ,\
\' .~ \ \' . \ ",,; /-, ". i!'./tV·•. \, ,. ~_ 1 ~. 1"--'<,- '',,''l' \lv-,,,:

,._... ./ '-.~ // \
~~~~_~_~_2_~_E\

Par 12 Président de la République
le Premier Ministre

~~e;!~~_~~~~~~~-!i-~~-~.!

~

•..=-o.·_\,.!" .1

-----

Cf loi n°1972/18 du  1er février 1972

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



ZE?I,J;flO"8"NOIJN'Tn.~.n::TIOW'Ii::InS

S~{INnSbVlHir.!J\I83"Œ:i::WTèTg:f.ND--:Il

Cf loi n°1972/18 du  1er février 1972

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



Il;
2

JI.- ONvEWUON SUR LA SIGNALISATION ROU'rIBRE

Les Parties Contractantes,

Reconnaissant que l'uniformité internationale des signaux et symboles

routi&rs et des marquee routières est néceaeai.re pour f'aciLitc.r la circulation routière

internationale ot pour accroître la sécurité sur la route,

Sont COEvènuesdGSdispositions suivantes

Chapitre premier

G E N E R ALI ~ E S

Art.i.c.Le Premier

Défini tions

Pour l'application des dispositions de la présente Convention, les

ternes ci-après aurorrt 10 sens qui leur est donné dans le présent ar-ti.cLe ;

a) le terr,e "législation natdonal.e" d'une Partie cont rac tarrte désigne

l'ensemble des lois et règlolIlents nat i.cnaux ou locaux en vigu.s:ur sur le territoire de

cette Partie contractante ;

b) le teriLle "agglomération" désigne un espace qui compr-end des immeu-

bles bât i.s et dont les ent rées et 13S Eorti8s sont spéc i.a.Ieraen t désignées couune blles,

ou qui 0St défini d.o quelque autre nam èr-e dans la législation nationale ;

c) 10 ter",,,, "route" désiê;'n8 tcute l' ei.pr i.se de tout che.ri.n cu rus

ouvert à la circulation ~ubli~ue ;

d) 1e terde "chaussée" désigne la partie de La route norual.euerrt uti-

lisée pou". La circulation dos véru cu.Las ; un", route ;'Gut cOi..c}iort",rp.Ius.i.e.ur-s chaussées

nct teuerrt sépar écs L'une d.e l' ë~ut:rC,not.ainerrt 1)8.1' un t0rrb-plein contruI ou une dif-

farCllce de niveau ; ,.. -/ ...
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e) le terne "voie" désigne l'une quelconque des bandes longitudinales;

watérialisées ou non p~r des marques routières lo~gitudinales, mais ayant une largeur

suffisante :pour permettre l'écoulemant d'une file d'automobiles autres que des LlOtoCy:-

cles, en lesquüllos peut être subdivisée la chaussée ;

f) le terDe "intersectionll désigne toute croisée a niveau, jonction

ou bifurcations de routes, y coupr-i s les pLaces f'oruées par o.e tellas croisées, jonc"":ior

ou bâf'urcatdona ;'

g) le terue "passage à niveau" désigne tout croise!n~nt a niveau d'une

route et d'une voie de cneuin de fer ou de trarrn-raya ple.tG-forDlo incléfendé'nte ;

h} le terme "autoroute" désigne une route qui est spécialement conçue

et construite pour la circulation autoLobile, qui ne dessert pas les propriét8s rive-

raines et qui

i) Sauf en des points sinGuliers ou à ti tre tŒ.poI'è:.ire, comporte, pour

les deux sens de la circulation, des chaussées aistinctGs séperées

l'une de l'autre par une bande de terrain non destinée a le, circu-

lation ou, excep't.i.onne Llenerrt, {;CU' d'cutrGS uoyena x

ii) Ne croise à niveau ni route, ni voie:;de chemin de fer ou de traoway,

ni cherun pour la circulation de piétons ;

iii) Est spéc ia.lement signalée connacétant une autoroute

i) Un véhicule est dit:

i) "•.•l' arrêt Il ,lorsqu 1 il est ImuobaLi.sé pendent le te;I·.psnécesaai re

pour prendra ou dé1;oser des p-aTsonne.sou charg-er ou déchargt..;rd8S

choses ;

ii) "i;n sta t icnneuent " , lorsqu'il cs t irmîlobilisé pour une raison GU tr<:

que la nécessité Ci r éviter un conflit evec un aut.re usager de la z-oute

ou un obstacle ou d'obéir aux prescriptions de la régle!aentation

de la circulation et çue son ~Wllobilisation ne sa li~ùte pas au

temps nécessaire pour prendre ou déposer des per-sonnes ou des C!:tOS8f'

.../ ...
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Les Parties contractantes pourront, toutefois, considérer COlllIlle "à

l'arrêt" 1GSvéht.cuLes illllilobilisés dMS Los conditions définies à l'alinéa ii ci-

dossus si la durée de l'immobilisation n'6xède pas une limite de temps fixée par la

législation nationale et considérer comme "en s t.at.Lonnemenb'' les véhicules il1mtobilisés

dans 18s conditions définies à l'alinéa i ci-dessus si la durée de l' ammobilisation

-exo•.de une limite de temps fixée par la législ8.tion nationale ;

j) Le terme "cycle" désigne tout vehicule qui a deux roues au illoins et

qui est propulsé éixclusivement par l'énergie lIiusculaire des personnes se trouvant sur

C3 véhicule, notaœzaerrtà l'aide de péd":tles ou de manivelles

k) Le teTi..,e"cyclomoteur" désigne tout véhicule à deux ou t.ro.Ls roues

qui est pourvu d 'un rro teur thernsi.que de propulsion de cy.Lf.ndr-éeau plus égale a &0 cm)

(3,05 pOUCeScubes) et dont la limite de vitesse, paT constTuctiün, n'excède pas 50 km

(:50 miles) à l'heuTG. Les Parties contractantes peuvent, toutefois, ne pas considérer

commecyclomoteurs, au TE;gard.de leur législation nationale, les engins quL n'ont pas

les cELnwtèriistiques des cycLes quant à leurs possibilités d'eruj)loi, notarsment la

caractéristique dû pouvoir être ElUSpar des pédales, ou dont la vitesse ü:,a.ximale,pEœ

construe-tion, 10 poids ou certaines caTactéristiques du illoteur excèdent dos limit8s donns

Rien dans la pr(~sente définition no suur-ai.t StI'(:: interpl'été COi1Wi6 emPêchant les Par t.i.es

cont.reot antes :«' ass ind.Ler-compLè teœerrt les cycLomoteuz-s aux oyeLes pour 1'application

clos I:T0scriptions de Leur législation nationale sur la c.ircu.Lataon rou t.i èr e ;

1) Le tOTiilO"raotocyc Le" désigne tout véhicule a deux roues, avec ou

sans eide--car-, pourvu d'un l!loteuTde propu.Lsaon, Los Parties contractantes peuvent

dans Leur législs.tiol1 nationale, ass irxi Lez-e,u.X motocycles les véhicules à trois roues

dont le poids à vide n'excède pas 400 l(g (900 livres). Le ten1l8 IIj]jotocycle" n'englobe

pas les cyclol~ot0urs ; toutefois, les PaTties contrHctantcs peuvent, à condition de

faire une déc.Lar-atdon à cet effet, conf'o rmément ùU paragraphe 2 de l'article 46 da la

pTésent,;, Convention, assimiler les cyclomoteurs aux motocycles pour l'applica.tion

do 18. Gonvention ;

.. -/ ...
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ru) le terlllO "i;,véhiculeà illote'-lr"assigne, à l'exception des cycloillo-,

teurs sur le territoire des Parties contractantes qui ne les ont p~s assDYilés aux illOtO-

cycles et à l'exception des véhicu16s qui se déplacent sur rails, tout véhicule pourvu

d'un motGur de propulsion et circulant sur route par ses moyenspropres

n) le terfJ19"automobile" désigne ceux des véhicules a moteur qui ser-

vent nOrWE;.lelllentau transport sur route de psrSüill18Sou de ChOS8Sou à 1&traction sur

route de véhicules utilisés pour le tra..'1sport de per-sonnes ou de choses. Ce terme

englobe les trolbybus, c'est-à-dire les géhicult':;;sreliés à une ligne électrique et ne

ci rcu.Larrt pas sur re.ils. Il n "engLobe pas les véhicules, teLs que les tracteurs agri-

coIe s , dorit l'utilisation pour le transport sur route de p8rsolmes ou de chosee ou la

traction sur r0ute de véhicules utilisés pour le tr[illSport de personnes ou de chcses

n'est qu'accessoire;

0) le tenüe "r-emor-que"d8signe tout véni.cu Ie destiné à être adte Lé
à un véhicule à moteur ; ce terme englobe les semi-remorques ;

p) le terilie "semi-remorque" désigne toute relliorque destinéo à être
accoupIéo a une automcb.iLe de telle manière qu'elle repose en partie sur celle-ci et

qu'une par tLs aI;préciE;.blede son poids é.. t du l~oids de son chargement sout supportée

17o.r ladi te automebile ;

q) le tenEE:"conducteur d8signe toute personne qui aasunie la direc-

tion d'un véhiculê, automobile ou autre (cycle compris), ou qui, sur une rOli.te, guide

iies bestiaux, isolés ou en troupeaux, ou des arrirraux de trait, de charge;;ou de selle

r) le terw8 "poade maximal autorisé" dési~_hele poids maximal du

v éh.i cuIe chargé, dscl8.ré admissible }A'Œ l 'autori té compé tente de l'Et2.t dans lequel

le véh.i cuLe est iIlliJatriculé ;

tel qu'il

s) le (Jêrme"poids en charge" désigne le poi.ds effectif du véhicule

est chargé, l'équipago s t les passagers r-cstarit à. bord;

t) les ter;:;:es "sans de la circulation" et "cor-respondant au SGIlS

de la circulation" désignent la droite lorsque, d'i:ipres la législation nationale

E;.pplicable, le conducteur d'un véhicule doit croiser un ô.utre véhicule en laissant ce

véhicule à sa gauche ; ils désignent la gauche dans le cas contraire ; .../ ...
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u) l'obligation pour le conducteur d'un véhicule de "céde r le passa.g1:i"
à Q'autr~s véhiculos signifie que ce conducteur ne doit pas continuer sa marche ou sa
œ.ano~uvre ou la reprendre si cela risque d'obliger les conducteurs d'autres véhicules
à wodifier brusquement la direction ou la vitesse de leurs véhicules.

ART l C 1 E ~

Annexes de la Convention

Les a..'1Il.8XeSde la pz-éserrte Convention, savoir
L'enncxe 1 : Signaux d'av~rtisseillentde danger à l'exception de ceux

qui sont placés à l'approche dés inters8ctions ou des pass.ages à niveau.

L'annexG 2 : Signaux réglementant la priorité aux intorsections,
signaux d 'avertissement cie danger à l'aI,proche des intersections et sig'naux réglementant
la priori té aux l::assae-esétroits.

L'annexe 3 SiGnaux: relatifs aux paSS9{;'8S a niveau,

L'annexe 4 Sign&ux de réglementa.tion à l'.axception de ceux qui
concernent la.prioritb, l'arrêt et le stat.Lonnemorrt,

L' annexe 5 : Signaux d'Lnd i.catrl.on , à l'exception de ceux qui concerner
le statiorillelli~nt,

L'annexe 6
l.,'annexe7
L'annexe 8

L'annexe 9

Signaux relatifs à l'arz-ê t et au stationnement,

Panneaux addi tionuels,

M&rques routières,

lîeproduction en cou.Leur ùes sié.;"'1lélux,symbo.Las et
panneaux dont il est question dans les annexes 1 il 7"",

font I-E.rtieintégrante de la présente Convention.

.../ ...
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AR'fICLE 3---.__ :---
Obligations des Parties contr2ot&ltes

1. a) 18S Perries contr.s:.ctantes à la présente Convention acceptent

la sy.stèue Q& sibnalisation routière et de nldrqUi:>Sroutières qù.i. B·~ trouve décrit et

s t 6!lg"age4 à.. 1·.adopter le plus tôt posaa b.Le, J.. cette fin :

i} Lorsque Id présente Convention définit un signal, un symbole ou

une marque pour siguifier une prGscription ou donner une information

aux uaager-s de la route, les Parties corrtz-ac tan tes s'interdisent,

sous réserve des délais prévus aux paragraphes 2 et5 du présent·

article, d' Gillp10yerun autre sit";'nal, un B.U tre syrubole ou une autre

lliar~ue pour signifier cetto f~8cription ou dOlliler c0tte irJormation

iil Lorsque la Frésente Convention ne prévüi t pE'.S de signal, de symbole

ou de lliarque pour signifier une prescrlption ou Jonner unè>informa-

tion aux usagers de la route, les Parties contr-ac tarrtcs peuvent

emp.Loye r à ces fins le s.i.gnal , le symbole ou la marque qu' e l.Lea

veulent, sous résarve que ce signal, ce symbole cu ce t te xsarque
.t -, .:r. ' " 1 et· t· ."ne SOL pas Œ8Ja prevu aana u.s onven lon avec une étU re slgnlIl-

cation et qu'il rentre dans le systèue qu'c)llG définit.

b) Pour permet tr'e l'amélioration d8S tech:niques de contrôle de 12. c::..r-

culation et compte tenu de l'utilité de procéder à des expériellces

avent cie pr0i'0ser des [ùjiê:ndementsà la présen te 00nv8i1tion, les

Parties corrtr-ac tan tes pourront, à titre expéri!!lèntal et temporaire,

dérog.:>r sur certaines sections de routes aux Clispositions de ILl.

présent~ Convention.

;2. Les }',-'l.rties contrac t21lt0S s' tll1gag0nt à rE;Lilpl2.cerou à compLoter,

au flu~ té:\TGdans les quat rc ans à dater éte l' errtr ée en vigueur

de la présente Convention sur leur torritoire, tout ai gn..ü

...; ...
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symbole, installation ou uarque qui, tout en possédant 18s
caractéristiques d'un signal, d'un symbole, d'une installation
ou d'une uarque du systèwe défini ~ar la présente Convention,
aurait une signification différente de celle qui s'at~ache
à ce signal, à ce syobole, à cette installation ou à cette
narque dans la présente Convention.

3. Les Parties contractantes s'engagent à reuplacer, dans les 15
ans'à dater de l'entrée en vigu6ur de la présente Convention sur
leur territoire, tout signal, sTùbole, installation ou marque non
conforue au systèllie défini à la présente Convention. Au cours
de cette période et afin d'habituer les usagers de la route
au système défini à la présente Convention, les signaux et syo-
boles antérieurs pourront être uaintenus à côté de ceux prévus
à la présente Convention.

4. Rien dans la présente Conventicn ne peut être interprété conwe
obligeant les Parties contractantes à adopter tous les tyres de
signaux et de marques définis à la présente Convention. ~u con-
traire, les Parties contractantes limiteront au strict nécessaire
10 noubre des types de signaux et de warques qu'elles adoptent.

Article 4

Les Parries contractantes s'engagent à faire en sorte qU'il soit
interdi t

a) De faire figurer sur un signal, sur son support ou sur toute autr,
installation servant à régler la circulaticn, quoi que ce soit qui ne se rattache
pas à l'objet de ce signal ou de cette installation; toutefuis, lorsque les Par-
ties contractantes ou leurs subdivision autorisent une association sans but lucratif
à iBplanter des signaux d'indication, elles peuvent perüettre que l'eGblèwe de cette
association figure sur le signal ou sur son support, à condition que la coupréhensl
du signal n'en soit pas rendue fuoins aisée; .../ ...
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b) De uettre en place des panneaux, affiches, uarques ou installa-
tions qui risquent soit d'être confondus avec des signaux ou d'autres installations
servant à régler la circulation, soit d'en réduire la visibilité ou l~efficacité,
soit d'éblouir les usagers de la route ou de distraire leur attention de façon
dangereuse pour la sécurité de la ciruulation.

Cfu.PITRE II

SIG N A U X ROU T 1ER S

.ùRTICLE 5

1. Le systèEle prescrit dans la présente Convention distingue les catégories sui-
vantes de signaux routiers

a) Signaux d'avertisseuent de danger: ces signaux ont pour obJet
d'avertir les usagers de la route de l'existence d'un danger sur la route et de
leur en indiquer la nature

b) Signaux de régleuentation : cessignaux ont pour objet de noti-
fier aux usagers de la route les obligations, l~Jitations ou interdictions spé-
ciales qu'ils doivent observer; ils se subdivisent en :

i) Signaux de priorité,
ii) Signaux d'interdiction et de restriction,

iii) Signaux d'obligation

c) Signaux d'indication: ces signaux ont pour objet de guider
les usagers dè la route au cours de leurs déplace2ents ou de leur fournir d'autres
indications pouvant leur être utiles ; ils se subdivisent en

i) Ùignaux de présignalisation,
ii) Signaux d'identification des routes;

.... 1...
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iii) Signaux de direction,
iv) Signaux de localisation,

v) Signaux de confirwation,
vi) il.utressignaux donnant des indications utiles pour la conduite

des véhicules,
vii) Autres signaux indiquant des installations qui peuvent être utiles

aux usagers de la route.

2. Dans le cas où la présente ~onvention pernet de choisir entre plusieurs signaux
ou plusieurs ~boles ;

a) Les parties contractantes s'engagent à n'en adopter qu~ pmlr
l'ensemble de leur territoire;

b) Les parties contractantes devront s'efforcer de s'entendre à

l'échelon régional pour faire le üêne chois;

c) Les disfiositions du paragraphe 3 de l'article 3 de la présenta
Convention sont applicables aux signaux et eyubo Lee des types non choisis.

Jilin CLE 6

1. Les signaux seront placés de uan.ière à pouvoir être reconnus ai.eénent et à te~_::;s
par les conducteurs auxquels ils s'adressent. Habituellewent, ils seront placés ..•u
côté de la route correspondant au sens de la circulation ; toutefois, ils pourron~.
être placés ou être répétés au-dessus de la chaussée Tout signal placé du côté de

la route correspondant au sens de la circulation devra être répété au-dessus ou Û.'a

l'autre côté de la chaussée lorsque les cunditions locales sont telles qu'il ris
querait de ne pas être aperçu à temps par les conducteurs auxquels il s'adresse •

. ..1...
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iii) Signaux de direction,
iv) Signaux de localisation,
v) Signaux de confirwation,

vi) Autres signaux donnant des indications utiles pour la conduite
des véhicules,

vii) Autres signaux indiquant des installations qui peuvent être utiles
aux usagers de la route.

2. Dans le cas où la présente ~onvention peroet de choisir entre plusieurs sign~lx
ou plusieurs ~boles ;

a) Les parties contractantes s'engagent à n'en adopter qutun P011,.'

l'ensemble de leur territoire;

b) Les parties contractantes devront s'efforcer de s'entendre à

l'échelon régional pour faire le üêoe chois;

c) Les dispositions du paragraphe 3 de l'article 3 de la présentù
Convention sont applicables aux signaux et syuboles des types non choisis.

iill'rICLE 6

1. Les signaux seront placés de uarri.èr-eà pouvoir être reconnus aiséoerrtet à te_:",,8
par les conducteurs auxquels ils s'adressent. Habd tueLlenent , ils seront placés c,u

côté de la route correspondant au sens de la circulation ; toutefois, ils pourrorl~.
être placés ou être répétés au-dessus de la chaussée Tout signal placé du côté de
la route correspondant au sens de la circulation devra être répété au-dessus ou de
l'autre côté de la chaussée lorsque les conditions locales sont telles qu'il ris-
querait de ne pas être aperçu à teops par les cùnducteurs auxquels il s'adresse,

.../ ...
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2. Tout signal sera valable sur toute la largeur de la chaussée ouverte à la
circulation pour les conducteurs auxquels il s'adresse. Toutefois, il ~ourra ne
s'appliquer qu'à une ou à plusieurs voies de la chWQssée Latérialisées par des
Barques longitudinales.

3. Lorsque, de l'avis des autorités coupétentes, tL~ signal placé sur l'accotecent
d'une route à chaussées séparées serait inefficace, il ~ourra être ioplanté sur
le terre-plein sans avoir à être ré~été sur l'accoteuent.

4. Il est recoDDandé que les législations nationales prévoient que ;

a) Les signaux seront placés de uanière à ne pas gêner la
circulation des véhicules sur la chaussée et, pour ceux qui sont ioplantés sur
les accotewents, à gêner les piétons le uoins possible. La différence de niveau
entre la chaussée du côté du signal et le bord inférieur du signal sera autant
que possible, ~our les signaux de ~ême catégorie, sensibleuent uniforme sur un
Qêue itinéraire

b) Les diuensions des panneaux de signalisation seront telles
que le signal soit faëilement visible de loin et facileuent coopréhensible
quand on s'en approche; sous réserve des dispositions de l'alinéa c du présent
paragraphe, ces dlljensions tiendront coupte de la vitesse usuelle des véhicules

c) Les d~Densions des signaux d'avertisseJent de danger et celles
des signaux de réglementation seront noroalisées sur le territoire de chaque
Partie contractante. En règle générale, il y aura quatre catégories de dimonsions
pour chaque typo de signal: petites, noruales, grandes dll~ensions. Les signaux
de petites dioensions seront euployés lorsque les conditions ne perwettent pas
l'euploi de signaux de diuensions noroales ou lorsquo la circulation ne peut

...1...
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se faire qu'à allure lentes; ils
antérieur. Les signaux de grandes
largeur à circulation rapide. Les
sur les routes à circulation très

pourront aussi être eD}:loyés pour répéter un signal
diwensions seront eLlployés sur les routes de grande
signaux de très grandes dioensions seront euployés
rapide, notaowent sur les autoroutes.

aRT l C L E 7

1. Il est recoJUandé que les législations nationales ~révoient que, afin d'être rendus
plus visibles et plus lisibles la nuit, les signaux routiers, notawcent les signaux
ù'avertisseLent de danger et les signaux de réglesentation, à l'exception de ceux
réglewentant l'arrêt et le stationneLent dans les rues éclairées des agglonérations,
soient éclairés ou Dunis de uatériaux ou dispositifs réfléchissants, Dais sans que
cela entraîne l'éblouisseuent des usagers de la route.

2. Rien dans la présente Convention n'interdi t d'eûployer, pour trans"iettre des
renseigneuents, des avertisseDents ou des règles applicables seule~ent à certaines
heures ou certains jours, des signaux dont les Lnda.catdons ne sont visibles que lors\J.'.l.8
les renseignenents qu'ils transDettent sont pertinents.

ART l C L E 8

1. Pour faciliter la corrpréheneaon internationale des signaux, le systène de signalj_-
sation défini à la présente Convention est basé sur clesforues et des couleurs car-ac-

téristiques de chaque catégorie de signaux, ainsi que, chaque fois qu'il est possible,
sur l'utilisation de eyubo.Les expreasaf'e et non pas d'inscriptions. Dans le cas où

des Parties contractantes estiueraient nécessaire J'apporter des Lodifications aux
syuboles prévus, ces :.1odificationsne devront pas en changer les caractéristiques
essentielles.

. ..1··.
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2. Les Parties contractantes Qui désirent adopter, conforwéuent aux dispositicns de
l'alinéa a, ii du para~raphe 1 de l'article 3 de la :présente Convention, un signal
ou un syubole nun prévu par la Convention devra s'efforcer de rechercher un accord
régional pour ce nouveau signal ou sywbole.

3. Rien dans la présente Convention n'interdit d'ajouter, pour faciliter l'inter-
prétation des signaux, une inscrivtion dans un panneau rectangulaire ylacé au-dessons
des signaux ou à l'intérieur d'un panneau rectangulaire englobant le signal; une
telle inscripti0n peut égaleuûnt être placée sur le signal lui-cêLie dans le cas où
la co~préh8nsion de celui-ci n'en est pas gênée pour les conducteurs incapables ~e
couprendre l'inscription.

4. Dans le cas où les autorités cocpétentes estiuent utile de préciser la signi-
fication d'un signal ou d'un syobole ou, pour les signaux de régleuentation, d'en
liDiter la portée à certaines catégories d'usagers de la route ou à certaines périoc..es
de tewps, et où les indications nécessaires ne pourraient être données par un synbcL

additionnel ou par des chiffres dans les conditions définies aux annexes Je la pré8el.~~S
Convention, une inscription sera apposée au-dessous du signal dans un panneau rec tau-
gulaire, sans préjudice de la possibilité de reuplacer ou de cO:Lpléter ces Lnecr-Lpi .i.on..

par un ou des syübolos expressifs placés dans le uêue panneau.

5. Les inscriptions visées aux paragraphes 3 et 4 du présent article serent appoaées

dans la langue nationale, ou dans une ou plusieurs des Langues nationales, et, en out re
si la Partie ccntraètante en cause l'estiüe utile, dans d'autres langues, notauaen-;
dans des langues officielles des Nations Unies.

.../ ...
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SIŒ'iJüTL D' .h.VERTIS.:.iEll.iEi.IJTDE D.•J'JGER

.aRTICLE 9

1. L'annexe 1 de la présente Convention indi~ue, dans sa section A, les uodèles
de signaux d'avertisseGent de danger et, dans sa section B, les syùboles à placer
'sur ces signaux ainsi ~ue certaines prescriptions pourl'eüploi desdits signaux 9

Toutefois, les signaux et syuboles J.' aver-td.ase.serrt de danger à l'appr-oche d'une inter-
section sont décrits à l'annexe 2 de la présente Convention et l0s syobolûs d'aver-
tisseuent de danger à l'approche d'un passage à niveau sont décrits à l'annexe 3. Con-
fornéuent au paragraphe 2 de l'article 46 de la présente Convention, cha~ue Etat
devra notifier au Secrétaire général s'il a choisi le nodèle i~a ou Bb cOUüe signal
d'avertisseuent.

2. Les signaux d'aver-td sseuen t de danger ne seront pas ijultipliés sans nécessité,
DaiS il en sera placé liour annoncer les passages dangereux de la route ~u'il est
difficile à un conducteur observant la lirudencû re~uiso d'apercevoir à teups.

3. Les signaux d'avertissejjent de danger seront placés à une distance de l'endroit
dangereux telle ~ue leur efficacité soit la ueilleure, de jour COUDe de nuit, cODpte
tenu des conditions de la route et de la circulation, notaouent de la vitesse usuelle
des véhicules et de la distance à la~uelle 10 signal est visible.

4. LA distance entre le signal et le début du passage dangereux peut être indi~uée
dans un panneau additionnel du nodè Le 1 de l'annexe 7 de la présente Convention et
placé conf'o.ruécent aux dispositions de ladite annexe ; cette indication doit être
donnée lors~ue la distance entre le signal et le début du passage dangereux ne peut
être appréciée par les conducteurs et n'est pas celle à laquelle ils peuvent s'attendre
nornalenent.

. .. j'.,.
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5. Les signaux d'avertissewent de danger peuvent être répétés, notausent sur les
autoroutes et les routes assiLilées aux autoroutes. Dans le cas où ils sont réyétés,
la distance entre le signal et le début du passage dangereux sera indiquée conforGéDent
aux dispositions du paragr-aphe 4 du présent article. 'l'cu tefois, pour les signaux
d'avertisseuent de danger avant les ponts uobiles et les passages L niveau, les Par-
ties contractantes peuvent appliquer, au lieu des dispositions du présent paragraphe,
les dispositions du paragraphe 3 de l'article 35 ou du r-aragraphe 5 de la section B
de l'annexe 1 de la présente Convention.

6. Si un signal d'avertisseDGnt de danger est euployé pour annoncer un danger sur une
section de route d'une certaine longueur (par exeGple, succession de virages dangereux,
section de chaussée en l.lauvaisétat) et s'il est jugé souhaitable d'indiquer la lon-
gueur de cette section, cette indication ser~ donnée sur un panneau additionnel du
uodè Le a de l'annexe 7 de la présente Convention et placé conf'oruéncrrt aux disposi-
tions de ladite annexe;

SIGN ...•UX DE REGLEfiIENTll.TION il. L'EXCEPTION

DE CEUX QUI CONCERNENT L' .•JlliET OU LE

ST.r.'l'IONllJ"ElvIEl.iT

i.. RTl C L E 10

Signaux de priorité

1. Les signaux ùestinés à notifier ou à porter à la connaissance des usagers de la
route des règles particulières de yriorité à des intersections sont les signaux B, 1 ;
B, 2 ; B, 3 et B, 4 décrits à la section ••de l'annexe 2 de la présente Convention. Les
signaux destinés à porter à la connaissance des usagers une règle de pricrité aux
passages étroits sont les signaux B, 5 et B, 6 décrits à la section C de l'annexe 2.

,.../ ...
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2. Le signal B, 1 "CEDEZ LE P..liliSil.GE"sera eupLoyé j.our- notifier que les conducteurs
doivent, à l'intersection où est placé le signal, céder le passage aux véhicules
circulant sur la route dont ils s'ap~rochent.

3. Le signal B, 2 "iJillET"sera eupLoyé pour notifier que les conducteurs doivent,
à l'intersecti0n où est placé le signal, uarquer l'arrêt avant de s'engager dans
l'intersection et céder le passage aux véhicules circulant sur la route dont ils
s'approchent. Conforuéuent au paragraphe 2 de l'article 46 de la présente Convention,
tout Etat devra notifier au Secrétaire général s'il a choisi le Dodèle B, 2a ou B,

2b pour le signal "lJŒET".

4. Le signal B, 2 doit être lllacé ailleurs qu'à une intersection lorsque les autorités
ccwpétentes jugent nécessaire de notifier au~ conducteurs qu'ils doivent oarquer
l'arrêt~à l'aplonb du signal et ne repartir qu'après s'être assurés qU'ils peuvent
le faire sans danger.

5. Les signaux B, 1 et B, 2 serollt placés à proxiuité iwwédiate de l'intersection,
autant que possible sensibleDent à l'aplowb de l'endroit où les véhicules doivent
warquer l'arrêt ou que, pour céder le passage, ils ne d0ivent pas franchir.

6. Le signal il. avec le syubole A, 23 ou le syubo Ie ~", 24 peut être ewployé pour prôsi-
gnaler les signaux, B, 1 ou B, 2 respectiveüent. Toutefois, dans les Etats qui
utilisent les signaux .i:l.aCOUDe signaux d'avertisseLent de danger, les l'anneaux de
présignalisation annonçant le signal B, 1 ou B, 2 pourront être des signaux identi-
ques cc:.:.plétéspar un panneau addi tiop.nel du uodè Ie 1, indiqué à l'annexe 7 de la
présente Convention.

. .. 1...
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7. Le signal B, 3 "ROUTE ••PRIOR.ITE" sera eup Loyé pour indiquer aux usagers i 'une
route qu'aux intersections deladite route avec d'autres routes, les conducteurs
de véhicules circulant sur ces autres rGutes, ou venant de ces autres routes, ont
l'obligation .lecéder le passage aux véhicules circuléilltsur ladite route. Ce signal
pourra être placé au début de la route et répété a~rès chaque intersection ; il peut,
en outre, être placé avant l'intersection ou à l'intersection. Si le signal B, 3
a été placé sur une route, le signal B, 4 "FIN DE PRIùRITEII sera placé à l'aprroche
de l'endroit où la route cesse de bénéficier de la priorité par rapport aux autres
routes. Le si~nal B, 4 pourra être répété à une ou plusieurs reprises avro1t l'endroit
où la priorité cesse; le ou les signaux placés avant cet endroit porteront alors un
panneau additionnel conforDe au Godèle 1 de l'annexe 7.

8. Si, sur une route, l'approche d'une intersection est annoncée par un signal d'aver-
tisseDebt de danger por-tant l'un des sYuboles 1'-, 22, ou si la route est, à l'intersec-
tion, une route à priorité qui a été signalée cO~Je telle par des signaux B, 3 con-
f'o ruénerrt aux dispositions du paragrephe.'? du présent article, il devra être placé
sur toutes les autres routes à l'intersection un signal B, 1 ou un signal B, 2 ;
toutefois, l'iLplantation des signaux B, 1 ou B, 2 n'est }Jas obligatoire sur les
routos telles que les sentiers ou les cheuins ~e terre, où les conducteurs qui y

circulent doivent, Dêüe en l'absence de ces signaux, céder le passage à l'intersection.
Un signal B, 2 ne devra être placé que si les autorités co~pétentes jugent utile
d'0bliger les conducteurs à uarque r l'arrêt, notauoerrt en raisvn de la uauvai.se visi-
bilité pour ces conducteurs des sections de la route dunt ilss'ap~rüchent situées
d'un côté vU de l'autre de l'intersection.

llR TICLE 11

Signaux d'interdiction ou de restriction

La section .1 de l'annexe 4 de la présente Convention décrit les signau
d'interdiction ou de restriction, à l'exception de ceux qui ont trait a l'arrêt ou au
stationneuent, et donne leur signification.

1
••• j •••

Cf loi n°1972/18 du  1er février 1972

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



CI

18
,

Cette section dGcrit égalewent les signaux notifiant la fin de ceF.l

interdictions et restrictions ou de l'une d'entre elles.

ARTICLE 12

Signaux d'obligation

La section B de l'annexe 4 de la présente Convention décrit les
signaux d'obligation et donne leur signification.

ART l C L E 13

Prescri~tions COLwunes aux signaux
décrits à l'~~exe 4 de la présente

Convention

1. Les signaux d'interdiction ou de restriction et les siGnaux d'obligation seront
placés dans le voisinage iwillédiatde l'endroit où COElDence l'obligation, la restriction
ou l'interdiction et pourront être répétés si les autorités cowpétentes l'estiwent
nécessaire. Toutefois, ils pourront, lorsque les autorités corapé tentes l'estLerod;
utile ~our des raisons de visibilité ou ~our avertir les usagers à l'avance, être
placés à une distance ap~ropriée avant l'endroit où l'obligation, la restriction
ou l'interdiction s'appLi.que , Sous les signaux j.Lacés avant l'endroi t où l'obliCatjc ~t.

la restriction ou l' interdiction s'Lnpoae , il sera pLacé un panneau additionnel cent' ..IrQ

au Dodèle 1 de l'annxe 7.

2. Les signaux de réglewentation placés à l'aploLlb d'un signal indiquant le nol.lcie

l'agglooération, ou peu après un tel signal , signifient que la régleoentation s'~~]rh-
que dans toute l'agglooération, sauf d&~s la uesure où une autre réglewentation sercit
notifiée par d'autres signaux sur certaines sections :10 la route dans l'agglor.;érabJEo

•.... / .
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SIGNAUX D'INDIChTION Ji L'EXCEPTION DE
CEUX: QUI CdiGERi.ŒI'l'r LE SThTIŒrNEcElJT

Art icI e 14

1. L'annexe 5 de la présente Convention décrit les signaux donnant les indications
utiles aux usagers de la route, à l'exception des signaux relatifs au stationneljent
ou en donne des exei .•ples ; elle donne aussi certaines pr-eacr-i.pt i.cns pour leur eup Lod ,

2. Les u.o ts figurant sur les signaux d'indication i à v d.8 l'alinéa c du paragraphe
de l'article 5 seront, dans les pays qui n'utilisent ~as l'alphabet latin, dOlli1és
dans la langue nationale et dans une translitération en caractères latins qui repro-
duira autant que possible la frononciation dans la lansue nationale.

3. Dans les pays qui n'utilisent pas l'alphabet latin, les Dots en caractères latins
peuvent figurer soit sur le uêue signal que les L:otS dans la langue nationale soit
sur un signal de répéti hon.

4. Aucun signal ne portera d'inscri~tions en plus de deux langues.

Art icI e 15

Signaux de présignalisation

Les signaux de présignalisation seront placés à une distance de
l'intersection telle que leur efficacité soit la Deilleure de jour COUDe de nuit,
coupte tenu des conditions de la route et de la circulation, not~lent Je la vitesse
usuelle des véhicules et de la distance à laquelle le signal est visible ; cette
distance peut ne pas être supérieure à une cinquantaine de uètres (55 yardS) dans
les agglouérations, DaiS dcit être d'au Qoins 500 uètres (550 yardS) sur les
autoroutes et les routes à circulation rapide.

.../ ...
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Les signaux peuvent être répétés. Un panneau additionnel placé au-dessous du signal
peut indiquer la distance entre le signal et l'intersection; l'inscription de cette
distance peut égalenent être portée au bas du signal lui-uêoe.

Art icI e 16

Signaux de direction

1. Un nêne signal de direction peut porter le nOL_de plusieurs loc~lités ; ces nOLS
doivent alors être inscrits sur le signal les uns au-dessous des autres. Il ne peut
être eDployé, pour le nou d'une localité, des caractères plus grands que pour les
autres nows que si la localité en cause est l~ plus iLœortante.

2. Lorsque des distances sont données, les clliffres les indiquant doivent figurer
à la oêue hauteur que le nOD de la localité. Sur les sign~ux de direction qui ont
la forDe d'une flèche, ces chiffres seront placés entre le nOi] de la localité et la
pointe de la flèche ; sur les signaux de farDe restailbruldire,ils seront placés
après le noo de la localité.

Art i c l e 17

Sign~ux d'identification des routes

Les signaux destinés à identifier les routes soit par leur nuuéro,
cooposé de chiffres, de lettres ou d'une cODbinaison de chiffres et de lettres, soit
par leur nOLl, seront constitués par ce nuoéro ou ce noo encadré dans un rect~ngle
ou dans un écusson. Les Parties contractantes qui ont un systèoe de classification
des routes peuvent, toutefois, reLplacer le recta~le par un syubole de classification •

.../ ...
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Art icI e 1$

Signaux de localisation

1/ Les signaux de localisation peuvent être utilisés pour indiquer la frontière
entré deux pays ou la liûite entre deux divisions aduinistratives dU ùêue pays ou
~enow d'une aggloüération, d'une rivière, d'un col, d'un site, etc.

2. Les signaux E, 9a ou E, 9b sont placés aux accès des agglowérations ; les signaux
E, 9c ou E, 9d sont placés aux sorties Ges agglowérations. La législation nationale
peut prévoir que ces signaux notifient aux usagers de la route que la rég1ementatiùh
de la circulation est celle qui est applicable sur son territoire dans les agglûws-
rations, à partir des signaux E, 9a ou E, 9b jusqu'aux signaux E, 9c ou Ë, 9d sauf
dans la Desure où une autre réglewentation serait notifiée par d'aut~es signaux sur
certaines sections des routes de l'agglomération. Toutefois, le signal B 4 de~ra
toujours être placé, pour autant que la priorité cesse à la traversée de l'agglo~d-
ration, sur les routes à priorité signalées par le signal B 3.

3. Les signaux de la localisation donnant d'autres renseigneuents que le nOL, d'unb
agglooération doivent être absolUfuent distincts des signaux E, &a à E, 9d, en parti·-
culier quant à la couleur.

~ r tic 1 e 19

Signaux de confiruation

Les signaux do confirr::.ationsent destinés à conf'Lrn.er, lorsque
les autarités cowpétentes le jugEmt nécessaire, par exeuple à la sortie d'agg.Loué-

rations ioportantes, la direction de la route. Ils portent les nous d'une ou de pl~-
sieurs localités dans l(;sconditions fixées par le paragraphe 1 de l'article 16
de la présente Convention. lorsque des dist~~ces sont uentionnées, les chiffres les
indiquant sont portés après le nOllide la localité· .../ ...
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Art icI e 20

~ignal aux passagoEJ pour ptétons

Le signal E, 11 a ou E, 11 b est placé aux passages pour piétons Lor squ«
les autorités compétentes l'estiment utile.

/L.I.:..-L2=-.(~_J_e__ ....8.

Prescriptiolis cowmuncs aux divers signaux d'indication

1. Les signaux d'Lndd.catc.on visés aux articles 15 à 20 de la présente Converrt i.on
sont placés là où les autorités compétentes llestimen~ utile. Les autres signau~
d t indication ne sont placés, compte tenu des prescriptions du paragraphe 1 de 1" ur ~j(:j

6, que là où les autorités compétentes l'estiment indispensable; en particulie~,
les signaux F, 2 à F, 7 ne sont placés que sur les routes où les possibilités dG
dépannage, de ravitaillement en carburant, d'hébergement et de restauration som ",':e[

2. Les signaux d'indication peuvent être répétés. Un panneau additionnel placé aè.-
dessous du signal peut indiquer la distance entre le signal et l' endroi t ainsi si!,",f.o Ü

cette distance peut également figurer au bas du signal lui-même.

SIGNAUX RELATIFS A L illtRET ET

AU STA'l'IONNLl\JENT

.1LU...i_5L+~_.22

L'annexe 6 de la présente Convention décrit, dans sa section A, les
signaux interdisant ou limitant l'arrêt ou 19 stationnement et, dans sa section b
les autres signaux donnant des indications utiles pour le stationnement ; elle donne

la signification de ces signaux ainsi que certaines prescriptions pour leur emplo~ •

.../ ....
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UH.APITRE III

SIGNAUX LUllINEUX DE CIRC"iJLATIOH

Art icI e 23

Signaux destinés à régler la circulation des véhicules

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe î2 du présent pyticle, les seuls
feux qui puissent être e~poyés comme signaux lumineux réglementant la circulation
des véhicules, autres que ceux qui sont destinés exclusivement aux véhicules de
transport en commun, sont les suivants et ont la signification ci-après

a) Feux non clignotants
i) Le feu vert signifie autorisation de passer; toutefois, un feu vert

destiné à régler la circulation à unc.drrter-sec t ion ne donna pas aux
conducteurs l'autorisation de passer si, dans la direction qu'ils
vont emprunter, l'encombrement de la circulation est tel que, s'ils
s'engageaient dans l'intersection, ils ne pourraient vr-a.i sembLabLeraerrt

pas l'avoir dégagée lors du changement de phase;
ii) Le feu rouge signifie interdiction de passer ; les véhicules ne

doivent pas franchir la ligne d'arrêt ou, s'il n'y a pas de ligne
d'arrêt, l'aplomb du signal ou, le signal est placé au nilieu ou L:.a

l'autre côté d'une intersection, ils ne doivent pas s'engager d~1s
l'intersection ou sur un passage pour piétons à l'intersection

iii) le feu jaune, qui doit apparaître seul ou en m&ne temps que le feu
rouge ; lorsqu'il apparaît seul, il signifie qu'aucun véhicule ne doit
franchir la ligne d'arrêt ou l'aplomb du signal, à moins qu'il ne
s'en trouve si près, lorsque le feu s'alluoe, qu'il ne puisse plus
s'arrêter dans des conditions de sécurité suffisantes avant d'avoir
franchi la ligne d'arrêt ou l'aplomb du signal. .../ ...
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Si le signal est placé au milièu ou de l!autre côté d'une intersection, le feu jaune
signifie qu'aucun véhicule ne doit s'engager d~Ds l'intersection ou sur ~~ passage
pour piétons à l'intersection, à moins qu'il ne s'en trouve si près, lorsque le feu
s'allume, qu'il ne puisse plus s'arrêter dans des conditions de sécurité suffisantes
avant de s'engager dans l'intersection ou le passage pour piétons. Lorsqu'il est
montré en même temps que le feu rouge, il signifie que le signal est sur le point
de changer, mais il ne modifie pas l'interdiction de passer signifiée par le feu rouge.

b) Feux clignotants :

i) Un feu rouge clignotant ; ou deux feux rouges, clignotant
alternativement, dont l'un apparaît quand l'autre s'éteint, Bontés sur le même support
à la même hauteur et orientés dans la même direction signifient que les véhicules
ne doivent pas franchir la ligne d'arrêt ou, s'il n'y a pas de lignG d'arrêt, l'aplomb
du signal; ces feux ne peuvent être employés qu'aux passages à niveau et aux entrées
de ponts mobiles ou d'appontements de ferry-boats, ainsi que pour indiquer llinterQic-
tion de passer à cause de voitures de pompiers débouchant sur la route ou de 11ap~roche
d'un aéronef dont la trajectoire coupe à faible hauteur la direction de la route

ii) Un feu jaune clignotant ou deux feux jaunes clignotffi1talternativement
signifient que les conducteurs peuvent passer nais avec une prudence ~articulière.

2~ Les signaux du système tricolore se composent de trois feux, respectivement rouge,
jaune et vert, non clignotants ; le feu vert ne doit êtr8 allumé que lorsque les feux
rouge et jaune sont éteints.

3. Les signaux du systèoe bicolore se cOL1posent d'un feu rouge et d'un feu vert, non
clignotants. Le feu rouge et le feu vert ne doivent pas s'allumer aimultanénerrt, Les
signaux du système bicolore ne seront utilisés que dans des installations rrovisoires7

réserve faite dudélai prévu, au paragraphe 3 de l'article 3 de la présente Convention,
pour le reoplacenent des installations existantes.

.../ ...
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4. Les feux des systèwes tricolore et bicolore nentionnés aux paragraphes 2 et 3 du
présent article doivent être placés soit verticaleDent, soit horizontaleillent.

5. Lorsque lés feux sont placés verticalewent, le feu rouge doit être ~1l-'.h6.u;t-..;.; c.lorsqu'
:itjls:s':;ntplacés hor-i zorrta Ienent , le feu rouge doit être placé du côté opposé à celui
correspondant au sens de la circulation.

6. Pour le systèwe tricolore, le feu jaune doit être placé au uilieu.

7. Dans les signaux des systèDes tricolore et bicolore uentionnés aux paragraphes 2
et 3 du présent article, tous les feux doivent être circulaires. Les feux clignotants
rouges ~entionnés au paragraphe 1 du présent article doivent égaleoent être circulaires.

8. Un feu jaune clignotant peut être placé seul, un tel feu peut aussi reDplacer, au~:
heures de faible circulation, les feux du systèLle tricolore.

9. Lorsque le feu vert d'un systèoe tricolore présente une ou plusieurs flèches, l'alJ.u-
nage.ide cette flèche o.ude ces flèches signifie Clue les véhicules ne peuvent prendre
que la direction ou les directions ainsi indiquées. Les flèches signifiant l'autori-
sation d'aller tout droit auront leur pointe dirigée vers le haut.

10. Lorsqu'un signal du sys tème tricolore coi.•porte un ou plusieurs feux verts supplé-
wentaires présentant une flèche ou plusieurs flèches, l'allumage de cette flèche ou
de ces flèches SUPilléwentaires signifie, quelle que soit à ce DODent-là la phase en CO]}':':::

du systè8e tricolore, autorisation pour les véhicules de poursuivre leur uarche dans la
direction ou les directions indiCluées par la flèche ou les flèches ; il signifie aussi
que, lorsque des véhicules se trouvent sur une voie réservée à la circulation dans 1[.
direction qui est indiquée par la flèche ou Cluecette circulation doit ewprunter, leurs
conducteurs doivent, sous réserve de laisser passer les véhicules du courant de circula-
tion dans lequel ils s'insèrent et ses réserve de na pas uettre en danger les piétons
avancer dans la direction indiquée pour autant que leur iWGobilisation bloquerait la
circulation de véhicules se trouvant derrière eux sur la uêue voie. Ces feux verts

/ ../ ...
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suppléwentaires doivent ~tre placés de préférence au uêue niveau que le feu vert
norDal.

11. Lorsqu'au-dessus des voies, oatérialisées par des Larques longitudinales, d'une

chaussée à plus de deux voies il est placé des fe~x verts ou rouges, le feu rouge
signifie l'interdiction d'ewprunter la voie au-dessus de laquelle il se trouve et
le feu vert signifie l'autorisation de l'eDprunter. Le feu rouge ainsi placé doit
avoir la forue de deux barres inclinées croisées et le feu vert la forDe d'une flèche
dont la pointe est dirigée vers le bas.

12. La législation nationale pourra prévoir la Dise en place à certains passages
à niveau d'un feu blanc lunaire clignotant à cadence lente et Si~lifiant l'autori-
sation de passer.

13. Lorsque les signaux luuineux de circulation ne sont destinés qu'aux cyclistes,
la restriction sera signalée, si cela est nécessaire, pour éviter toute confusion,
par la silhouette d'un cycle représentée dro1sle signal lui-oêue ou par un signal
de petites diuensions co~plété par une plaque rectang~laire où figurera un cycle.

ART l C L E 24

Signaux à l'intention des seuls piétons

1. Les seuls feux qui puissent être euployés COBDe signaux luuineux s'adressant aux
seuls piétons sont les suivants et ont la signification ci-après :

a) Feux non clignotants

i)

ii)

Le feu vert signifie aux piétons autorisation de passer ;

iii)

Le feu jaune signifie aux piétons interdiction de passer, nai.s

perüet à ceux qui sont déjà engagés sur la chaussée d'achever
de traverser
Le feu rouge signifie aux piétons interdiction de s'engager
sur la chaussée. .../ ...
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b) Feux clignotants : le feu vert clignotant signifie que le laps
de teops pendant lequel les piétons peuvent traverser la chaussée est sur le point
,de. se terniner et que le feu rouge va s'a.Ll.urae r ,

2. Les signaux luwineux destinés aux piétons seront de préférence du systèoe bico-
lore cooportant deux feux, respectivei2ent rouge et vert ; toutefois, ils peuvent
être ùu systèDe tricolore cODportant trois feux, resyectiveuent rouge, jaune et vert.
Il ne sera jaoais alluué deux feux sioultanéuent.

5. Les feux seront disposés verticaleDent, le feu rouge étant toujours en haut et
le feu vert toujours en bas. De préférence, le feu rouge aura la forue d'un piéton
iru~obile, ou de piétons iLDobiles, et le feu vert la forwG d'un piéton en oarche,
ou de piétons en oarche.

4. Les signaux lUDineux pour piétons doivent être conçus et placés de üanière à

exclure toute possibilité d'être interprétés par les conducteurs cowûe étant des
signaLLx luwineux destinés à régler la circulation des véhicules.

CRAPITPcE IV
MARQUES ROUTIERES

ARTICLE 25

Les oarques sur la chaussée (uarques routières) sont eoployées,
lorsque l'autorité coopétente le juge nécessaire, pour régler la circulation, aver~ir
ou guider les usagers de la route. Elles peuvent être eüployées soit seules soit
avec d'autres Doyens de signalisation qui en renforcent ou en précisent les Lndâc atr.ons

1.../ ...

Cf loi n°1972/18 du  1er février 1972

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



~

28

Art i c l e 26

1. Une Darque longitudinale consistant en une ligne continue apposée sur la surface
de la chaussée signifie qu'il est interdit à tout véhicule de la franchir ou de la
chevaucher, ainsi que, lorsque la Darque sépare les deux sens de circulation, de
oirculer de celui des côtés de cette Darque qui est, pour le conducteur, opposé
au bord de la chaussée correspondant au sens de la circulation. Une uarque longi tudLc.. '.

consti tuée par deux lignes continuas a la uêue signification.

2. a) Une narque longitudinale constant en une ligne discontinue apposée sur la surf'a.;..

de la chaussée n'a pas de signification d'interdiction, Dais est destinée:

:"i)Soit 3.dé Li.r.d,ter les voies en vue de guider la circulation

ii) Soit à annoncer l'approche d!une ligne continue, et l'interdjc-
tion notifiée par celle-ci, ou l!approche d!un autre passage
présentant un risque particulier.

b) Le rapport entre la longueur de l'intervalle entre traits et la longueur du tre.i
sera netteoent plus faible dans les lignes discontinues qui sont utilisées pour les but 0

vi'sés à l'alinéa a, ii du présent paragraphe que dans celles qui sorrt utilisées pour
les buts visés à l!alinéa c, i dudit paragraphe.

3. Lorsqu lune uarque Longti tud i.në.Le consiste en une ligne continue accoLée sur la surf',«.

de la chaussée à une ligne discontinue, les conducteurs ne doivent tenir conpte que ::le

la ligne qui est située de leur côté. Cette disposition n 'eupêche pas les cond.ucteuri:J~,-,i_
ont effectué un dépasseuent autorisé de reprendre leur place noruale sur la chaussée .

.../ ...
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4. Au sens du présent article, ne sont pas des ûarques 10ngitu.iinales les lignos

longitudinales qui délirJitent, pour les rendre plus visibles, les bords de la chaus-

sée ou qui, reliées à des lignes transversales, déliwitent sur la surface de la

chaussée des euplacenents de stationneuent.

A-rticle 27

1. Une r.arque transversale consistant en une ligne continue ou en deux lignes continues

adjacentes apposées sur la J8.rgeurd'une ou de plusieurs voies de ca.rcu Iataon Lnd.ique

la ligne de l'arrêt isposé par le signal B, 2 "lŒRE'I'rt visé au paragraphe 3 de ,_,arti ..

cle 10 de la présente Convention. Une telle narque peut aussi être euployée pour

indiquer la ligne de l'arrêt éven tueLLer.errtiLposé par un signal Luizineux, par un

signal donné par l'agent chargé de la circulation ou devant un passage à niv9au.

Avant des oarques accoopagnant un signal Bs 2, il peut être apposé SUT la chaussée

le Dot "STOP".

2. A noi.ns que ce ne soit pas techni.quecen t possible, la warque transversale déGrit0

au paragraphe 1 du présent article sera apposée chaque fois qu' il est placé un e.i.gr.a.',

B, 2.

3. Une Larque transversale consistant en une ligne discontinue, ou en d.euxligne2.

é!.iscontinues accolées, apposée sur la largeur d'une ou de pLusteur-s voi cs (;.G c51.'<'-,'''8.-

tion, indique la ligne que les véh.icu.Ies ne doivent pas norraa.l.euerrt f'r-anchi.r lo:rsqu i

ils ont à céder le passage en vertu d'un signal B, 1 "CED.8Z LE PASSAGB" visé au pare-

gralJhe 2 de L'ari.Lc.Ie '1 Ù cie la présente ConventLon. Avant une tell8 uarque , il peui

être dessiné sur la chaussée, pour syDboliser le signal B, 1, un triangle à bordure

large, dont un côté est parallèle à la uarque et dorrt le so..a.et oppoaé est dirig(~~

vers les véhicules qui approchent,

.../. ...
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1.

4. Pour warquer les passages prévus pour la traversée de la chaussée par les piétons,
il sera apposé de préférence des bandes assez larges, parallèles à l'axe de la
chaussée.

5. Pour warquer les passages prévus pour la traversée de la chaussée par les cyclistes,
il sera ewployé soit des lignes transversales, soit d'autres Darques ne pouvant être
confondues avec les uarques apposées aux passages pour piétons.

Art icI e 28

1. D'autres Darques sur la chaussée, telles que des flèches, des raies lJarallèles
ou obliques ou des inscriptions, peuvent être ewployées pour répéter les indications
des signaux ou pour donnez aux usagers de la route des indications qui ne peuvent
leur être fournies de façon appropriée par des signaux. De telles warques seront
notaooent utilisées pour indiquer des licites des zones ou bandes de stationnebent:
les arrêts d'autobus ou de trolleybus où le stationneuent est interdit, ainsi que
la présélection avant les intersections. Toutefois, lorsqu'une flèche est apposée
sur une chaussée divisée en voies de circulation au Doyen de raarques longitudinales,
les conducteurs doivent suivre la direction ou l'une des directions indiquées sur1J:,
voie où ils se trouvent.

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 4 de l'article 26 de la présente Cor
vent ion relatives aux passages l'our piétons, le uarquBf',ed'une zone de la chaussé€
ou d'une zone faisant légereDent saillie au-dessus du niveau G.e 18. chaussée par ::lüs

raies obliques parallèles encadrées par une bande continue ou par des bandes dd.scon-

tinues signifie, si la bande est continue, quo les véhicules ne doivent pas_'entre]7
dans cette zone et, si les bandes sont discontinues, que les ~éhicules ne doivent
pas entrer dans la zone à noâns que cette nanoeuvre ne présente ~.anifestei...entaUCUIl
danger ou qu'elle ait pour but de rejoindre une rue transversale située de L'autre

côté de la chaussée.

3. UNe ligne en zigzag sur le côté de la chaussée signifie qu'il est interdit de
stationner du côté en cause de la chaussée sur la longueur de cette ligne .../ ...
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Art i c l e 29

1. Les warques sur la chaussée uentionnées aux articles 26 à 28 de la présente
Convention peuvent être peintes sur la chaussée ou apposées de toute autre ûanière,
pourvu que celle-ci soit aussi efficace.

2. Si les Darques sur la chaussée sont peintes, elles seront de couleur jaune vU

blanche, la couleur bleue pouvant toutefois être Euployée pour les narqucs ind.iquant
les et.p.Lacenent.s où le stationneuent est pernis ou lL.ité. Lorsque, sur le territoire
d'une Partie contractante, les deux couleurs jaune et bl~~che sont eDployées, les
narques de ~ê:.,ecatégorie devront être de nêue couleur. Pour l'application du pr-ésent

paragraphe, le terDe "blanc" couvre les nuances argent ou gris clair.

3. Dans le tracé des inscriptivns, Jes sy.Jboles et des flèches que couportent les
Larques, il sera tenu coupte de la nécessité d'allonger considérableuent les diLen-
sions dans la direction de la circulation en raison de l'angle très faible seus lequel
ces inscriptions, ces syuboles et ces flèches sont vus par les cunducteurs.

4. Il est recoùL.andé que les warques routières destinées aux véhicules en ùouve~ent
soient réflectorisées si l'intensité de la circulation l'exige et si l'éclairage est
Lauvais ou inexistant.

Art i c l e 30

LlI!annexe8 de la présente Convention constitue un enseLble de
recowoandations relatives aux schéDas et dessins des Larques routières •

.../ ...
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CHA PIT K E V

D IVE R S

Art i c l G 31

Signalisation des chantiers

1. Les liüites des chantiers sur la.chaussée seront net to.serit signalées.

2. Lorsque l'iwportance des chantiers et de la circulation le justifie, il sera
disposé, pour signaler les liLites des chantiers sur la chaussée, des barrières,
interüittentes ou continues, peintes en bandes alternées blro1ches et rouges, jaw1~s
et roubes, noires et blanches ou noires Gt jaunes, et, en outre, de nuit si les
barrières ne sont pas réflectorisées, des feux et des dispositifs réfléchissants.
Les dispositifs réfléch~$sants. Les dispositifs réfléchissants et les feux fixes
seront de couleur rouge ou jaune foncé et les feux cLi.gno tent.sde cou Leur Jaune f'c.ncé ,

Toutefois

a) Pourront être blancs, les feux et les dispositifs qui sont
visibles seulewent dans un sens de circulation et qui signalent les li~it8s du
chantier opposées à ce sens de c~rculation

b) pourront être blancs ou jaune clair, les feux et les dispositifs
qui signalent les liDites d'un chantier séparant les deux SGns ue la circulation •

• • • j' ••••
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Art i c 1 e 32

lVlarquageLuui.neux ou réfléchissant

Toute Partie contract&lte adoptera ~our l'ensGuble de son terri-
toire la uêue couleur ou le i-,êüeeye tène de couleurs pour les feux ou les dispositifs
réfléchissants utilisés pour signaler le bord de la chaussée.

PAS.'::iAGESA NIVEAU

Art i c l e 33

1. a) Si une si~lalisation est installée à l'aploub d'un passage à niveau pour
annoncer l'a~proche des trains ou l'iDWinence de la ferweture d~s barrières ou
deLi-barrières, elle sera constituée par un feu rouge clignotant ou par des feux
rouges clignotant alternativeDent, ainsi ~u'il est prévu au paragraphe 1 b de
l'article 23 de la présente Convention. Toutefois:

i) Les feux rouges clignotants peuvent être coüplétés ou
reùplacés par un signal lUwineux du systèue tricolore
rouge-jaune-vert, décrit au paragraphe 2 de l'article 23
de la présente Convention ou par un tel signal dans lequel
kanque le feu vert, si d'autres signaux lUwineux tricùlorGs
se trouvent sur la route peu avant 10 passage à niveau ou si
le passage à niveau est Duni de barrières.

ii) Sur lESchec.i.na de terre où la circulation est très faible et
sur les chec.Lns pour piétcns, il peut n'être er.ip.Loyé qu'un
signal sonore.
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b) Dans tous les cas, la signalisation luwineuse peut être comp.Lé-

tée par un signal Bonore.

2. Les signaux l~lineux seront impl&~tés au bord de la chaussée correspondant au
sens de la circulation; lorsque les circonstances l'exigent, par exemple les
conditions de visibilité des signaux ou l'intensité de la circulation, les signaux
seront répétés de l'autre côté de la route. 'routefais, si les conditions locales
le font juger préférable, les feux pourront être répétés sur un refuge au illilieu
de la chaussée, ou placés au-dessus de la chaussée.

3. ConforDément au paragraphe 4 de l'article 10 de la présente Convention, le signal
B, 2 "ARRET" peut être placé à un passage à niveau sans barrières, ni deci-barrières
ni signalisation luwineuse avertissant de l'approche des trains; aux passages
à niveau Bunis de ce signal, les conducteurs doivent ùarquer l'arr~à hauteur
de la ligne d'arrêt, ou, en l'absence de celle-ci, à l'aploL:lbdu si&,nal, et Be
repartir qu'après s'être assurés qu'aucun train n'approche.

Art i c l e )4

1. AUX passages à niveau équipés de barrières, ou de demi-barrières placées en chi-
cane de cha~ue côté de la voie ferrée, la présence de ces barrières ou deni-barrières
en travers de la route signifie qu'aucun usager de la route n'a le droit de franchir
l'aplomb de la barrière ou dewi-barrière la plus proche; le Douveuent des barrières
pour se placer en travers de la route et le mouvement des de~i-barrières ont la
même signification.
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2. La présentation du ou des feux rouges wentionnés à l'alinéa a du paragra~hG
1 de I.' article 33 de la présente Convention, ou la mise en action du signal sonore
oentionné audit paragraphe 1, signifie égaleoent qu'aucun usager de la route n'a
le droit de franchir la ligne d'arrêt ou, s'il n'y a pas de ligne d'arrêt, l'aplùklb
du signal. La présentation du feu jaune du systèDe tricolore ~entionné à l'alinéa ~,
i du paragraphe 1 de l'article 33 signifie qu 'aucun usager de la route n'a le droi.t

de franchir la ligne d'arrê t c ou , s'il n 'y a pas de ligne d'arrêt, l'ap.Iorab du :.:;iL-1' l
sauf l'our les véhicules qui s'en trouveraient si près lorsque le feu jaune s'8111.:.

qu'ils ne pourraient plus s'arrêter dans des conditions de sécurité suffisantes
avant l'aploob de ce signal.

!-I...t i c l e 35

1. Les barrières et les de~-barrières des passaGes à niveau seront warquées dis-
'tinct.euent en bandes alternées de couleurs rouge et blanche, rouge et jaune, noi re
et blanche ou jaune et noire. r::;llespourront, -tou tef'o i.s , n'être colorées qu'en
blancs ou jaune à condition d'être ~unies au centre d'un grand disque rouge,

~. il. tout vassage à niveau sans barrières ni deoi-barrières, il sera placé au
voisinage iuüédiat de la voie ferrée, le signal B, 7 décrit à l'annexe 3. ~Iil
existe une signalisation luoineuse de l'approche des trains ou un signal B, ~.
"ARRET", le sienal B, 7 sera placé sur le lùêoe support qllacette signalisation
ou le signal B, ~. 1" :.pposition du ai.gna.L B; 7 n'est pas obligatoire:

a) Aux croiseoents ae routes et de voies ferrées où à la
fois la circulation ferroviaire est très lente et la circulation routière est
réglée par un convoyeur de véhicules ferroviaires faisant avec le bras les signaQx
nécessaires ;
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b) Aux croisements de voies ferrées et de cheuins de terre où la
circulation est très faible ou de cheLins pour piétons.

3. Au-dessous de tout signal d'avertissenent de danger portant un des sywboles A, 26 ou
A, 27 décrits à l'annexe 3 de la présente Convention, il peut être placé un panneau
rectangulaire à grand côté vertical portant trois barres obliques rouges sur fond
blanc ou jaune, Bais alors il sera placé, approxioativeBent au tiers et aux deux tiers
de la distance entre le signal et la voie ferrée, des signaux suppléwentaires consti-
tués par des panneaux de farDe identique et ~ortant respectiveoent une ou deux barres
obliques rouges sur fond blanc ou jaune. Ces signaux peuvent être répétés sur le côté
opposé de la chaussée. La section C de l'annexe 3 de la présente Convention précise
la description des panneaux Dentionnés dans le présent faragraphe.

Art i c l e 36

1. En raison du danger particulier des passages à niveau, les Parties Contractantes
s'engagent:

a) A faire placer avant tout passage à nivernl un des signaux
d'avertisseuent de danger portant un des sJiüboles A, 26 ou A, 27 ; toutefuis, un si6TIal
pourra ne pas être placé

i) Dans les cas spéciaux qui peuvent se présenter dans les
eggloDérations ;

ii) Sur les chewins de terre et les sentiers où le circulation
de véhicules à Doteur est exceptionnelle

b) A faire équiper tout passage à niveau de barrières ou de deLi-
barrières ou d'une signalisation de l'approche des trains, sauf si les usagers de la
route peuvent voir la voie ferrée de part et d'autre dudit ~assage, de telle sorte
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que, coupte tenu not~ent de la vitesse Daxioale des trair~, un conducteur de véhicule
routier approchant de la voie ferrée, d'un côté ou de l'autre, ait le te~ps ue s'ar-
rêter av&~t de s'engager sur le passa6~ à niveau si le train est en vue et de telle
sorte aussi que les usagers de la route qui se trouveraient déjà aient le teDps Q'ache-
ver la traversée ; toutefois, les Parties contractantes pourront ~éroger aux dispo-
sitions du présent alinéa aux passages à niveau où la vitesse des trains est relative-
Dent lente ou bien où la circulation routière de véhicules à woteur est faible ;

c) A faire équiper d'une des signalisations de l'approche des trains
visées au paragraphe 1 de l'article 33 de la présente Convention tout passage à niveau
Duni de barrières ou de deui-barrières dont la oanoeuvre est cOD8andée depuis un poste
d'où elles ne sont pas visibles

d) A faire équiper d'une des signalisations de l'approche des
trains visées au paragraphe 1 de l'article 33 de la présente Convention tout passage
à niveau Duni de barrières ou de de~i-barrières dont la Lanoeuvre est co~andée auto-
Latique~ent par l'approche des trains;

e) Pour renforcer la visibilité des barrières et des deQi-barrières,
à les faire uun~~ de oatériaux ou dispositifs réfléclussants et éventuelle2ent à les
éclairer pendant la nuit; en outre, sur les routes où la circulation autoDobile est
lLlportantependant la nuit, à ounir de Datériaux ou dispositifs ~éfléchissants et,
éventuelleoent, à éclairer pendant la nuit les signaux d'avertisseDent de danger
placés avant le passage à niveau ;

f) Autant que possible, à prox~té des passages à niveau équipés
de dewi-barrières, à faire apposer au Dilieu de la chaussée une Larque longitudinale
interdisant aux véhicules qui s'approchent du ~assage à niveau d'eDpiéter sur la
Doitié de la chaussée opposée au sens ~e la circulation, voire à y iwplanter des
îlots directionnels séparant les deux sens de la circulation.
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2. Les iispositions du présent article ne s'appliquent pas dans les cas visés
à la dernière phrase du paragraphe 2 Je l'article 35 de la présente Convention.

CRJUlITRE VI

DIS P 0 S l T ION S FIN ALE S

Art i c l e 97

1. La présente Convention sera ouverte au Siège de l'Organisation des Nations Unies
à New York jusqu'au 31 décenbre 1969 à. la signature de tous les Etats iYïewbresG.6

l IOrga isation des Nations Unies ou wewbres de L'tinede ses insti tuüi.one spéca a-n
lisées ou de l'ligence internationale de l'énergie a'to.ri.queou Parties au Statut
de la Cour in~tione.le de Justice, et de tout autre Etat invité par l'Ass8..lbl<:;
générale de l'ürganisation des NatiuDs Unies à devenir Partie à la Convention.

2. Le.présente Convention est sujette à ratification. Les Lnstrui.ente de rat.tfi.oa-
hon seront déposés auprès du Secrétaire général de l "Organisati.ondes l~ations SLi';'s.

3. La présente Convention restera ouverte à l'adhésion de tout Etat visé au p&r&-
graphe 1 du présent article. Les instrwuents d'awlésion seront dé~osés auprès dü

Secrétairû général.

Art i c l e 38

1. Tout Etat fourra, au flouent où il signera ou ratifiera la présente Conven ti.cn c.:cL

y adhérera, ou à tout uowent ultérieur, déclarer par notification adressée au
Secrétaire général que la Convention devient applicable à tous les territoires
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ou à l'un ~uelcon~ue d'entre eux dont il assure les relations internationales. La
Convention deviendra applicable au territcire ou aux territoires désignés dans la
notification trente jours après la date à la~uelle le ~ecrétaire général aura
re~u cette notification ou à la date d'elltrée en vi6ueur de la Convention pour
l'Etat adressant la notification, si cette date est postérieure à la précèdente.

2. Tout Etat qu.i fait la notification visée au paragraphe 1 du présent article
devra, au nOD des territoires pour Lesqual,e il l'a faite, adresser une no taf'Lcat.ic.r

contenant les déclarations prévues au paragraphe 2 de l'article 46 de la présente
Convention.

3. Tout Etat ~ui .uxa fait unedéclaration en vertu du paragraphe 1 du présent
article pourra à toute date ultérieure, par notification adressée au Secréteire
général, déclarer ~ue la Convention cessera d'être applicable au territoire désigné
dans la notification et la Convention cessera d'être applicable audit territoire
un an après la date de réception de cette notification par le Secrétaire gén8ral'

Art i c l e 39

1. La présente Convention entrera en vigueur douze Lois après la date du dépôt
du ~uinzièQe instruwent de ratification ou d'adhésion.

2. Pour cha~ue Etat ~ui ratifiera la présente Convention ou y adhérera après le
dépôt du ~uinzièt:.leinstruIJent do ratification ou d'adhésion, la Convention entrera
en vigueur douze Dois après la date du dépôt, par cet Etat, de son instruGent Q€

ratification ou d'adhésion.
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Art i c l e 40

A son entrée en vi~-ueur, la présente Convention abrogera et
reDplacera dans les Parties contractantes la Convention sur l'unification de la
signalisation routière ouverte à la signature à Genève le 30 ~ars 1931, ou le
Protocole relatif à la signalisation routière ouvert à la signature à Genève
le 19 septer.:.bre1949.

Art i c l e 41

1. Après une période d'un an à dater de l'entrée en vigueur de la présente Convention,
toute Partie contractante pourra proposer un ou plusieurs aoendeuents à la Convention.
Le texte de toute proposition d'amendeQent, accompagné d'un exposé des ~otifs, sera
adressé au Secrétaire général qui le cOùllluniqueraà toutes les Parti8s contractantes.
Les Parties contractantes auront la possibilité de lui faire savoir, dans le délai
de douze Qois suivant la date de cette cuQillunication: a) si elles acceptent l'amen-
deQent, ou b) si elles le rejtttent, ou c) si elles aésirent qu'une conférence
soit convoquée pour l'examiner. Le Secrétaire général transuettra également le
texte de l'amendeillent~roposé à tous les autres Etats visés au paragraphe 1 de
l'article 37 de la présente Convention.

2. a) Toute proposition d'amendecent qui aura été communiquée confoTQéuent aux dis-
positions du paragraphe précédent sera réj,Jutéeacceptée si, dans le délai de douze
mois susucntionné, moins du tiers des Parties contractantes infoI'Llentle Secrétaire
général soit qulelles rejettent l'aElendement soit qu'elles désirent qu'une conférence
soit convoquée pour l'exaoiner. Le Secrétaire général notifiera à toutes les Parties
contractantes toute acceptation ou tout rejet de l'amendeillentproposé et toute
demande de convocation d'une cùnférence.
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Si le nonbre total des rejets et des dGoandes reçus pendant le délai spécifié de
douze Dois est inférieur au tiers du noubre total des Parties contractantes, le
Secrétaire général notJfiera à toutes les Parties contractantes que l'awendeoent
entrera en vi~~eur six wois après l'expiration du délai de douze Bois spécifié
au ~aragraphe précédent pour toutes les Parties contractantes, à l'exception de
celles qui, pendant le délai spécifié, ont rejetté l'amendement ou demandé la
convocation d'une conférencp pour J'examiner.

b) Toute Partie contractante qui, iJendant ledit délai de
douze Dois, aura jetté U:1eproposition d'amendewent ou deDandé la convocation d'uw~
conférence pour l'dxaminer, pourra, à tout nouent après l'expiration de ce dé Lai,

notifier au Secrétaire général qu'elle accepte l'amendeoent, et le Secrétaire
général cODDuniquera cette notification à toutes les autres Partie·s contractantes.
1'aLendeLient entrera en vigueur pour les Parties contractantes qui auront notifié
leur acceptation six mo i.eaprès que le Secréta:i.regénéral aura reçu leur notifi-
caticn.

3. Si un amendeoent proposé n'a pas été accepté conforuéDent au paragraphe 2
du présent article et si, dans le délai de douze Dois spécifié au paragraphe
du présent article, woins de la Doitié du noubre total des Parties contractantes
inforr...entle Sec:éte.ire général qu'elles rejettent l'awendeoent proposé et a.iun
tiers au uo.i.nsdu noubre total des Parties contractantes, nai.s pas fuoins de dix,
11 inforwent qu'eLl.ee 2.' acceptent ou qu'211c3 (~ésir8nt qu'une conférence soit
réunie pour l'examiner, Le Secrétaü'e général convoquera une conférence en vue
d'examiner l'aoendeDent proposé ou toute autre ~roposition dont il serait saisi
en vertu du paragraphe 4 du présent article.
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4. Si une conférence est convoquée conf'orraéuerrt aux disposi tiens du paragraphe :5
du présent article, le Secrétaire général y invitera tous les Etats visés au par~-
graphe 1 de l'article 37 de la présente Convention. Il deilandera à tous les Etats
invités à 10. conférence de lui présenter, au plus tard six ilois avant sa date
d'ouverture, toutes propositions qu'ils souhaiteraient voir exawiner égo.leilent
par ladite conférence en plus de l'anender.ent proposé, et il ccuraini.que re ces pro-
positions, trois Lois au noins avant la date d'ouverture de la conférence, à tous
las Etats invités à la cortlérence.

5. a) Tout auendeiJent à la présente Convention sera r8puté accepté s'il a été
ado~té à la uajorité des deux tiers des Etats représentés à la conférence, à

condition que cette lJajorité groupe au Loins les deux tiers du nomllre des Parties
contractantes représentées à la conférence. Le Secrétaire général notifiera à
toutes les Parties contractantes l'adoption de l'amendement et celui-ci entrera
en vigueur douze Dois après la date de cette notification pour toutes les Parties
contractantes, à l'exception de celles qui, durant ce délai, auront notifié au
Secrétaire général qu'elles rejettent l'amendement.

b) Toute Partie contractante qui aura rejeté un amendement pendant ledit délai
de douze mois pourra, à tout Doment, notifier au Secrétaire général qu'elle l'accepte,
et le Secrétaire général communiquera cette notification à toutes léS autres Parties
contractantes. L'amendement entrera en vigueur douze Dois après la date de cette
notification ou à la fin dudit délai de àouze mois, si la date en est postérieure
à la précèdente.

6. Si la proposition d'awendement n'est pas réputée acceptée conformément au para-
grapho 2 du présent article, et si les conditions prescrites au paragraphe 3 du
présent article pour la convocation d'une conférence ne sont pas réurlies, la propo-
sition d'awendewent sera réputée rejetée.
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Art i c l e 42

Toute Partie contractante pourra dénoncer la présente Convention
par notification écrite adressée au Secrétaire général. La dénonciation prendra
effet un an après la date à laquelle le Secrétaire général en aura reçu la noti-
fication.

Art i c l e 43

~ao~résente Convention cessera d'être en vigueur si le nOBbre des
Parties contractantes est inférieur à cinq pendant une période quelconque de douze
Bois consécutifs.

A r ~ i c l e 44

Tout différend entre deux ou plusieurs Parties contractantes tou-
chant l'interprétation ou l'application de la présente Convention que les Parties
n'auraient lJu régler par voie de négociation ou cl'autre Danière, pourra être porté,
à la requête de l'une quelconque des Parties contractantes intéressées, devant la
Cour internationale de Justice pour être tranché par elle.

Art i c l e 45

Aucune disposition de la présente Convention ne sera interprétée
COULe interdisant à une Partie contractante de prendre les uesures cOBpatibles
avec les dispositions de la Charte clesNations Unies et liLlitées aux exigences de
la situation qu'elle estioe nécessaires peur sa sécurité extérieure ou intérieure •
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Art ic l e 46

1. Tout Etat ~ourra, au Douent où il signera la présente Convention, ou déposera
son instruuent de ratification ou d'adl1ésion, déclarer qu'il ne se considère
pas lié par l'article 44 de la pr8sente Convention. Les autres Parties contrac-
tantes ne seront pas liées par l'article 44 vis-à-vis de l'une quelconque des
Parties contractantes qui aura fait une telle déclaration.

2. a) AU monent où il dépose son instruwent de ratification ou d'ud1lésion, tout
Etat déclarera, par notification adressée au Secrétaire général, aux fins
d'application de la présente Convention,

.i) Lequel des uodè.Ies b.a et ab il choisit COüDe signal
d'avertisser;;.entde danger (article 9, paragraphe 1) et

ii) Lequel des Dodèles B, 2a et B, 2b il choisit oowne
signal d'arrêt (article 10, paragraphe 3).

A tout nonent, t0Ut Etat pourra ultérieurewent, par notifi-
catiun adressée au Secrétaire général, Dodifier son choix en rOllplaçant sa
déclaration par une autre.

b) Au Douent où il dépose son instruwent de ratification ou d'ad1lésion, t0Ut
Etat peut déclarer, par notification adressée au Secrétaire général, qu'il assi-
uilera les cyclowoteurs aux uotocycles aux fins d'application de la présente
Convention (article 1 1).

A tout DOLlent, tout Etat pourra ultérieure;~nt, par nùtifi-
cationadressée au Secrétaire général, retirer sa déclaration.

. .. 1·..
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3. Les déclarations prévuee au l'aragrapho 2 du présent article l'rendront effet·
six Llois après la date à laquelle le Secrétaire général en aura reçu notification
ou à la date d'entrée en vigueur de la Convention pour l'Etat qui fait la décla-
ration, si cette date est postérieure à la précèdente.

4. Les réserves à la présente Convention et à ses annexes, autres que la réserve
prévue au paragraphe 1 du présent article, sont autorisées à conditi0n qu'elles
soient forwulées par écrit et, si elles ont été foruulées avant le dépôt de l'ins-
truwent de ratification ou d'adhésion, qu'elles soient confirwées dans ledit
Lns t.runerrt , Le SEcrétaire général couœuni.quera lesdites réserves à tous les Etats
visés au paragraphe 1 de l'article 37 de la présente Convention.

5. Toute Partie contractante qui aura foroulé une réserve ou fait une déclaration
en vertu des paragraphes 1 et 4 du présent article pourra, à tout nOLent, la reti-
rer par notification adressée au Secrétaire général.

6. Toute réserve faite conforuénent au paragraphe 4 du présent article.

a) hodifie, pour la Partie contractante qui a formulé

ladite réserve, les dispositions de la Convention sur lesquelles porte la réserve
dans les lirnites de celle-ci ;

b) Modifie ces dispositions dans les mêmes limites
pour les autres Parties contractantes pour ce qui est de leurs relations avec
la Partie contractante ayant notifié la réserve.
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Outre les déclarations, notifications et communications prévues
aux articles 41 et 46 de la présente Convention, le Secrétaire général notifiera
à tous les Etats visés au paragraphe 1 de l'article 37 :

a) Les signatures, ratifications et adhésions au titre de l'article
37

b) Les déclarations au titre de l'article 38 ;

c) Les dates d'entrée en vigueur de la présente Convetion
en vertu de l'article 39 ;

a) La date d'entrée en vigueur des aieendemerrteà la présente Conven--
tion, conforoéwent aux paragraphes 2 et 5 de l'article 41 ;

e) Les dénonciations au titre de l'article 42

f) L'extinction de la présente Convention au titre de l'article 43.

Art i c 1 e 48

L'original de la présente Convention fait en un seul exewplaire,
en langues anglaise, chinoise, espagnole, française et russe, les cinq textes,
faisant également foi, sera déposé auprès du Secrétaire général de lTOrganisation
des Nations Unies, qui en transmettra des copies certifiées conformes à tous les
Etats visés au paragraphe 1 de l'article 37 de la présente Convention.

Fait à Vi~nne ce huitième Jour de noveLbro de lTan wil neuf cent
soixante huit.

~ .~,------~
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